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Ccmme il y avait été invité par la :i;ésolution 833 (IX) de 1 'Assemblée 

générale ( voir C:.C(!uic-;:1.t A/29&(), . le B\.1reau international. du Travail à fa:j. t 

~a..---venir au Secrétaire général., par· lettre du 9 juin 1955, les observations 

ci -après c·once:.."nant les projets de pactes internationaux relatifs aux droits de 

l'hcm:ne 

·Genèvè, le 9 juin 195, 
Il ... 

"Le Conseil d'administration du BIT ·a comm1:101qué périodiquement, à la 
Ccmmission des droits d.e l'homme, ses obseryations sur ceux des projets : . 
d'articles des pa~tes internationaux qui ont ·trait à des questions rentré.nt 
dans le domaine de l'OIT, et plusieurs de ces suggest~ons on~ étê prises en· 
considération par la Commission~ ·c 1 est -ainsi qu • à sa 120èm.e session • 
(novembre 1952), le Conseil d'administration a noté .avec satisiaction que, 
dans le texte approuvé par la CCllllllission des droits de l'hcnune à sa _huitièrne 
session, les art:'.cles r<:::l.atifs aux droits économiques et sociaux qui portent • 
sur les q11estions relevNit de la compétence de l' OIT sè présentaient 
d'ordina:ixe sous la forme .de clauses succinctes de nature générale, comme • 
l ' avait · S'.l[';f,é.ré le Cc;nseil d'administration; ce dernier a en o:utre exprimé 
l'espoir g~ie ce p::incipe serait maintenu: àu cours des discussions ultérieures 
qui auraient liev à ce sujet' devant d'autres instances des :Nations Unies. 
A sa l25èl'.?le sess::i.on (mai 1954), le Conseil d ' administration a également pris 
acte e.vec satisf'action de .ce que la COlll!llission des droits de l'homme, à sa 
dixième session, avait tenu très ·1argement • compte des avis qu'.il_ avait,. 
aupara,,ant, for::r.ulés sur la rédaction. des _articles de mise en oeuvre du 
projet de pacte r elatif aux droit~ économiques , ~ociaux et cul~urels . 

"En revanche, le Conseil cl' aèl.ministràtion . avait fait, au sujet des 
articles de· mise en oeuvre du projet de . pacte relati_f aux droits · ci vils et 
politiques, un-certain nombre d'observation~ .dont la ·CCillillission des droits de 
l'hcmme n'a pas tenu compte; •à sà l25Gme session, le Consè11· d'administration 
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a donc demandé au Directeur général de signaler ces observations ,à l'Assemblée 
générale lorsg_iie celle -ci exaraine::ait les projets de :pacte internationaux. 

"Ces observat ions sont les suivr;mtes ; 

"l. . A sa neuvième 8ession, la Commission des droits de l'homme a 
retr anché du projet de pa:::te un article qu'elle avait prtScéd.emment adopté 
(o.rticJ.e 53) et qui visait à supp:dmer tout conflit de compétence, en matière 
de mise en oeuvre des droits civils èt politiques, ent re le Comité des droits 
de 1·1 homme envisagé d ' une part, et les aut::.~es .organes des Nations Unies ou les 
insti tutj_ons spécialisées, d'autre • part. Cet article était ainsi conçu . : 
'Le Comité {des droits de · l ' hc1nm~ cçnnait de to'ute affaire dont il a été 
saisi conformément à l ' article 52, mais , toutefois, il n'eutrera pas en action 
dans des affaires : a) pour lesquelles un organe ou une institution spécia­
lisée des Nations Unj_es ayant pouvoir d'agir ont établi une :procédure parti­
culière· ·à laqu'=lle les Ete,ts intéressés sont soumis; b) dont la Cour interna-
tionale de Justice est déjà saisie~ 1:- • 

. -
"Le Conseil iJ. ' administration a affirmé i ' importance qu ' il attache à 

l' insertion, d<ms le projet, de i;;ac'te relatif aux a.roits civils et poli.tiques, 
d'une .clause semblable à celle qui est citée 'c1.::dessus a1'in d ' éviter .tout 
chevaù.chement entre la compétence du Ccmité des droits .de 1'bornllle qu 'on envi­
sage de créer et l ' Organisation internationale du Travail dans les af:fa:i.res 
pour lesquelles une procédure particulière a été établie par l ' OIT . 

112 , Le projet de pacte relatif aux droits. civils et· :politiques et le 
projet de pacte• relatif' aux droits éconcmiq_nes, socialL"'< et culturels prévoient, 
pour leur mise en oeuvre , .une procédure de rapports avec participation des 
institutions spécialisées dans la mesure où les rapports portent sur des 
questions qui ~:ont de leur ressort. Le Conseil d'administration a toutefois 
noté, entre les deux 'pactes> un certain hombre de différences quant aux 
modalités de cette par~icipation. 

iip~ exemple, 1·• article 49, • 1 b) du projet de pàc ~e • rel atif ·aux droits 
civils et politiques ne contient ·pas de clause semblable à l'article 18, 
parag;ra.phe i, du projet de pacte relatif aux ·droits économiques , sociaux .et 
culturels, aux termes duquel les Etats parties au Pacte doivent établir leurs 
ra;pports. conformément à un programme qu•.établit le Conseil économique et 
social après avoir consulté non seulement lesdit~ Etats mais aussi les insti-
tutions_ spécialisées intéressées . • • 

"Dé mê'me, ·l'article 49·, paragraphes 3 et 4, du :projet de pact·e relatif 
aux droits civils et_ politiques, prévoit ,que tous les rapports concernant· là 
mise en oeuvre du :pacte doivent être adressés au Secrétaire général de l ' Orga­
nisation des Nations Unies à l'intention du Conseil économique 'et social et 
que les. institutions spécialisées doivent recevoir communication des p~rties 
des rapports qui ont trait àux droits entrant dans le champ dè leur activité, 
alors que. le projet de pacte relatif aux droits économiques , sociaux et 
culturels :prévoit que les rapports concernant la mise en oeuvre du pacte 
doivent être adressés au Secrataire général dè l 'Organisation des Nations Uni es 
qui les transmet au Conseil éconcmique et social, et que tout Etat partie au 
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Pacte, qui est membre d'une institution spécialisée, transmet , en mê~e t~mps 
à cette ~.n::ititution, u..11.e -copie d.e s0 .. 1 rapport, ·ou des extraits pertinents 
de ce rapport, selon le cas, pour ce qui touche aux questions relevant du 
dcmabe de ladite institution (article 17, paragraphes 2 a) et b)). 

"Eni'tn, l'article 49 du p1·oj et de pacte relatif aux droits ci vils et 
politiques ne cont,ient, en s~n état actuel, aucunè dis!)osition semblable à 
cella qui figure à 1' e,rticle 18, pe,ragruphe 3, du projet de pacte relatif 
aux clroits économi~ues , sociaux et cultureis, àu.x termes duquel, lorsque des 
renseignements concernant la mise ·en oeuvr~ de certains droits ont déjà été 
adressés à une institution spécialisée; les Etats parties au Pacte n ' ont 
pas besoin de reproduire lesdits rer!seignemèntn dans leurs rapports: une 
référence précise à ces renseignem~nts suffit. 

"Etant donné que le projet de pacte "relatif aux ë:.roits civils et poli- · 
tiques traite d~ questions co!:lme le travail forcé et les droits syndicaux, . 
le Conseil d' ad1dn:tst:ration pense que les 11rticles consacrés aux rapports sur 
la mise en oeuvre de _ce pacte devraient, si l'on veut éviter tout risque de 
double emploi , envisager la coopération avec les institutions spéciaiisées 
cC!!illle le fon-t les articles consacrés aux rapports sur la mise en oeuvre du , 
:pacte relatif' aux clroits économiques , sociai.'X et cul turels. I l serait donc 
setlhai table : • • 

"a) De stipul~r, dans l'article 49, paragraphe 1 b), que · les r apports 
établis en application du Pacte relatif 2.ux droits civils et politiques, et 
concernant les droits qu.i sont du ressort d 1une institution spécialisée 
seront· demandés par le Conseil économique et social aux Etats parties à ce 
pacte, après consultation ·non seulement desdits Etats mais aussi de l'insti­
tution spécialisée intéressée; 

11b) De stipuler dans l'arti cle 49, paragraphe 4, que tout Etat partie 
au pacte relatif aux droits civils et politiques, qui est membre d ' une 
institution· spécialisée, doit transmettre à cette dernière une copie de ses · 
rapports, ou des passages concernant le respect des droits relevant du 
dcuaine de cette institution, en même temps qu'il transmet ces rapports ·au 
Secrétaire général des Nations Unies; 

"c) De stipuler, dans l'article 49, que lorsqu'un Etat partie au pacte 
e.ura déjà adressé è. une institution spécialisée des renseignements sur le 
respect des droits civils et. politiques qui sont du ressort de cette insti­
tution, cet Etat n'aura pas besoin de reproduire ces renseignements dans 
ses r~pports au Secrétaire général : une référence précise à ces rensei­
gne:œ.ents suffira" . 




